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1. INTRODUCTION 
 

Article1.1. OBJET DE LA PRESENTE NOTE TECHNIQUE 

La présente note fixe les dispositions générales et les conditions d’exécution : 

▪ des travaux topographiques préliminaires à l’exécution d’un projet de galerie,  

▪ d’implantation, et de suivi des travaux d’exécution d’une galerie. 

 

Article1.2. DEFINITION DES TRAVAUX 
 

Article 1.2.1. DEFINITION DES PRESTATIONS PRELIMINAIRES RELATIF AU PROJET DE  « GALERIE ». 
 

Article 1.2.1.1. POLYGONALE DE BASE (PB) 

C’est la polygonale de rattachement du projet de la galerie qui doit être exécutée en parallèle 

avec le tracé de la galerie, d’un éloignement de à peu près 6 m, et d’une équidistance de 200m. 

 

Article 1.2.1.2. BANDE COTEE (BC) ET CALAGE DES PROFILS 

Une bande cotée de 5m de largeur est demandée par le maitre d’ouvrage pour le calage 

altimétrique des côtes terrains du profil en long du projet permettant ainsi le calage des 

profondeurs de terrassement. 

 

Article 1.2.2. IMPLANTATION DES PUITS ET PIQUETAGE  

L’IGT procède aux travaux d’implantation à grande précision des puits d’attaque de la galerie 

sur la base de la polygonale de base et les bornes rapprochés. 

 

Article 1.2.3. RECEPTION DES TERRASSEMENTS 

L’IGT procède à la réception des fonds des puits terrassés par la société des travaux et 

l’établissement d’une fiche de conformité des terrassements aux côtes projet. 

 

Article 1.2.4. SUIVI DES TRAVAUX D’EXECUTION 

L’IGT est amené à intervenir d’une manière régulière et périodique pour s’assurer le bon 

déroulement des travaux (la réception des travaux) et de la sécurité du chantier (l’étude de 

convergence). 

 

Article1.3. CONDITIONS GENERALES D'EXECUTION 

Le prestataire doit satisfaire les conditions d'exécution et de publication des levers de plans 

entrepris par les services publics. Il doit également respecter les normes de précision citées dans 

la décision du Conseil National de l’ONIGT n° 68/98/ONIGT/CN en date du 18 Mai 1998, 

fixant les tolérances applicables aux levers à grande échelle [Article 1.3 Norme 03/01_ONIGT]. 
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Article1.4. DEMANDEURS DES PRESTATIONS TOPOGRAPHIQUES : «PROJET DE GALERIE» 

Les principaux demandeurs des prestations topographiques dans le cadre d’un projet de  

« Galerie » sont : 

▪ Les sociétés de construction et des travaux d’assainissement  

▪ Les agences urbaines 

▪  … 

 

Article1.5. TEXTES DE REFERENCE. 

Les règles d’exécution des prestations topographiques relatives aux projets de « Galeries » sont 

soumises aux textes réglementaires suivants : 

 

▪ Loi 30-93 relatif à l’exécution de la profession d’ingénieur géomètre topographe  

▪ Les instructions du service topographique du Ministère d’Agriculture et de la Réforme 

Agraire. 

▪ Devis général d’Architecture (MAROC – Edition 1956) réglant les conditions d’exécution 

des bâtiments au MAROC. 

▪ Les Normes Marocaines (NM), françaises (NF), DYN, ASTM, ISO homologués ou 

règlementairement en vigueur au moment de la signature du contrat.  

▪ Les CPS du projet 
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2. TRAVAUX PRELIMINAIRES 
 

Article 2.1. DOCUMENT DE BASE 

Avant tout travail d’IGT doit disposer de toutes les informations nécessaires à la planification et 

l’exécution des travaux à savoir : 

▪ Le tracé en plan du projet 

▪ Le profil en long provisoire  

▪ L’orthophoto-plan de la zone concernée 

▪ La lise des points de rattachement planimétrique et altimétrique (polygonales, réseaux de 

triangulation, repères NGM…). 

 

Article 2.2. AVANT-PROJET ET TRAVAUX DE RECONNAISSANCES PB  
 

Article 2.2.1. AVANT-PROJET SOMMAIRE 

L’IGT est sensé d’élaborer un avant-projet sommaire et le communiquer au maitre d’ouvrage et 

aux bureaux de contrôle, ce dernier est une proposition des emplacements des bornes de la 

polygonale de bases et il se fait en deux étapes : 

▪ Etape bureau 

l’IGT implante virtuellement les borne de la polygonale, par superposition du tracé en plan du 

projet sur l’orthophoto ou l’image satellitaire 

▪ Etape Terrain 

L’IGT est tenu de sortir sur terrain muni d’un GPS manuel pour valider provisoirement l’avant-

projet. Il vérifie l’existence des bornes de rattachement planimétrique et altimétrique. 

 

Article 2.2.2. PROJET DEFINITIF   

L’IGT, accompagné des responsables du maitre d’ouvrage et du bureau de contrôle extérieur 

valident, sur terrain, le projet définitif de la polygonale de base et signent le PV de validation 

(Annexe 2). 

 

Article 2.3. MATERIALISATION ET OBSERVATION ET CALCUL 
 

Article.2.3.1. MATERIALISATION DE PB 

La matérialisation des bornes se fait en béton suivant un modèle cubique de dimension 60*60 cm 

ancré à 50cm dans le sol et un piquet en fer au centre. 
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Article.2.3.2. OBSERVATION ET CALCUL DE LA PB 

Tout procédé scientifiquement admis en sciences d’ingénierie topographique peut être utilisé 

pour le levé de la polygonale de base. Les techniques de levé sont laissées au choix de l’IGT 

leveur selon le matériel dont dispose l’IGT à condition que la précision à atteindre soit conforme 

aux normes de précision citées à la décision du Conseil National de l’ONIGT n° 

68/98/ONIGT/CN en date du 18 Mai 1998. 

Les observations effectuées sur terrain sont traitées selon les normes citées à la décision du 

Conseil National de l’ONIGT n° 68/98/ONIGT/CN en date du 18 Mai 1998. Les coordonnées 

sont calculées dans la projection conique conforme de Lambert telle qu’elle est adoptée au 

Maroc. 

 

Article 2.2.3. OBSERVATION ET CALCUL BC 

A partir des bornes de la polygonale de base, l’IGT effectue le levé par station totale d’une bande 

de 5m de largeur. Le levé doit nécessairement couvrir les puits d’attaque de la galerie. Les 

observations effectuées sur terrain sont traités selon les normes citées à la décision du Conseil 

National de l’ONIGT n° 68/98/ONIGT/CN en date du 18 Mai 1998. Les coordonnées sont 

calculées dans la projection conique conforme de Lambert telle qu’elle est adoptée au Maroc. 

 

Article 2.2.4. CALAGE DES PROFILS 

Après la réception de la bande cotée l’IGT opère au calage du profil en long de la galerie suivant 

le nouveau MNT. Cette opération permet la détermination précise des cotes projet et des 

profondeurs de terrassement.  
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3. IMPLANTATION ET PIQUETAGE 
 

Article 3.1. DOCUMENT DE BASE 

Avant de commencer la phase des travaux d’exécution d’une galerie souterraine, l’IGT doit 

disposer des documents suivants : 

▪ Le tracé en plan du projet 

▪ Le profil en long approuvé par le maître d’œuvre 

▪ La lise des points de rattachement planimétrique et altimétrique (la polygonale de base, 

bornes rapprochées…)  

Article 3.2. IMPLANTATION DES PUITS ET DES FOUILLES 

L’IGT procède au piquetage des limites des fouilles et à l’implantation des centres des puits à 

partir des bornes de la polygonale principale et des bornes rapprochées. Les techniques 

d’implantation sont laissées au choix de l’IGT selon le matériel dont dispose l’IGT à condition 

que la précision à atteindre soit conforme aux normes de précision citées à la décision du Conseil 

National de l’ONIGT n° 68/98/ONIGT/CN en date du 18 Mai 1998. 

L’IGT procède par la suite à la création des trois points de référence au niveau de l’orifice des 

puits par double rayonnement à partir des bornes de la PB et des bornes rapprochées. 

 

Article 3.3. IMPLANTATION DE L’AXE DE LA GALERIE ET L’AXE DU COLLECTEUR DES EAUX USEES 

 

▪ Les opérations d’implantation doivent être rattachées aux bornes de la polygonale de base. 

▪ L’implantation de l’axe de la galerie se fait au fur et à mesure du creusement et il est 

matérialisé par des repères fixés sur le plafond de cette dernière. 

▪ Par ailleurs, le piquetage de l’axe du collecteur des eaux usées se fait après achèvement de 

l’excavation par des piquets au sol. 
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4. RECEPTION DE TERRASSEMENT : 

Tout procédé scientifiquement admis en sciences d’ingénierie topographique peut être utilisé 

pour le contrôle du fond de fouille à condition que la précision à atteindre soit conforme aux 

normes de précision citées à la décision du Conseil National de l’ONIGT n°68/98/ONIGT/CN en 

date du 18 Mai 1998. 

L’IGT se charge du contrôle de la profondeur des terrassements ainsi que le calcul de leurs 

cubatures. 
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5. SUIVI ET RECEPTION DES TRAVAUX : 

Le rôle de l’IGT consiste à effectuer des levés réguliers et périodiques de certains points sur la 

galerie (Annexe 8). Le tableau suivant résume la majorité des interventions du topographe durant 

ces étapes : 

Phase des travaux Contrôle  Numéro des Points 

levés 

Fond de fouille et excavation -Vérifier le niveau d’excavation du projet. 

-Profil en travers de la galerie tous les 20 m 

-Un point sur l’axe de la galerie 

- un point sur l’axe des ouvrages spéciaux 

1,3, 4, 7, 8, 9, 10 

-80% des points réceptions entre deux profils 

doivent respectés les tolérances 

Cintres et soutènements -Veiller à la pose des cintres 1, 3, 4, 7, 8, 9, 10 

-80% des points réceptions entre deux profils 

doivent respectés les tolérances indiqués 

Béton de propreté et Béton 

projeté 

-s’assurer de la stabilité de la couche du béton 

ainsi que du diamètre. 

1,3, 4, 7, 8, 9, 10 

-un point tous les 3m sur l’axe des plots de pose 

(20m au cas de lit de pose) du collecteur des eaux 

usées   

Coffrage de la galerie -Sur le radier : levé des points tous les 20m 3, 4,10 

-Sur le piédroit : levé des points tous les 20m 5,6 et leurs 

projections sur le 

radier 

-Sur le voile : levé des points tous les 20m 7,8 

-Sur la voute : levé des points tous les 20m 9 

Epaisseur -Un levé doit être réalisé sur chaque profil 

intermédiaire pour calculer l’épaisseur du béton  

3, 4, 5, 6, 7, 8,9 

Béton fini -Un levé de 5 points sur chaque profil en travers 

tous les 20m 

5, 6, 7, 8, 9 

Fil d’eau du collecteur des 

eaux usées 

-Un point sur l’axe du collecteur tous les 20 m 

pour la coté radier du collecteur 

1 

Radier des ouvrages 

spéciaux 

-1 point sur l’axe de l’ouvrage pour vérifier la 

position 

 

Coffrage en béton des 

ouvrages spéciaux 

-2 points sur chaque ouvrage  
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6. PLAN DE RECOLLEMENT : 

 

Tout procédé scientifiquement admis en sciences d’ingénierie topographique peut être utilisé 

pour le levé des détails des ouvrages. Les techniques de levé sont laissées au choix de l’IGT 

leveur selon le matériel dont dispose l’IGT à condition que la précision à atteindre soit conforme 

aux normes de précision citées à la décision du Conseil National de l’ONIGT n° 

68/98/ONIGT/CN en date du 18 Mai 1998. 

L’IGT doit effectuer un levé détaillé de l’ouvrage qui montre son état final. 
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7. NORMES DE DESSIN ET EDITION DE PLAN 

Les données nécessaires à l’établissement des plans doivent être établies en se conformant aux 

normes en vigueur en termes de dessin des plans. 

 

• Le soin est laissé aux IGT pour décider du choix de dimensions du cadre en 
adoptant les échelles et les formats adéquats. 

• Des plans en plusieurs feuilles pourront être établis à condition que le nombre 
des feuilles et leurs numéros soient mentionnés au bas de chaque feuille. 

• Le cartouche est représenté sur le format A4. 
 

Les articles 7.1 et 7.2 de la présente norme illustrent pour l’exemple de l’échelle 1/1000 des 

symboles aux composantes des projets de galerie. 
 

Article 7.1. Signes conventionnels  

Les tableaux de symboles ne sont pas exhaustifs est toute initiative est laissée aux IGT pour les 

compléter. 

Tableau 4.1.Symboles ponctuels  

symbole Elément de dessin Caractéristiques 

 

 

 

 

Regard de la galerie Rayons  1.25 - 1.00 

 

 

 

Regard du collecteur des EU Cote 1.00 

 

Symboles linéaires  

symbole Elément de dessin caractéristiques 

 

 Galerie 

Dimension réelle 
 

 
Collecteur EU 

 

Article 7.2. Textes 

 
symbole Elément de dessin caractère hauteur facteur 

PK= 20.00 Point kilométrique  Romans 2.00 1.00 

X=310665.86 

Y=341685.74 
Coordonnées des regards Romans 1.40 1.00 

R20 HC Nom des regards Romans 3.50 1.00 

Φ2000 Diamètre des collecteurs Romans 3.50 1.00 

DALOT (2.6x1.6) tronçon Romans 6.00 1.00 
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8. ARCHIVAGE DE LA MISSION ET LIVRAISON. 

 

Article 8.1. ARCHIVAGE PHYSIQUE : 
 

Article 8.1.1. PHASE DES TRAVAUX PRELIMINAIRES AU PROJET DE GALERIE : 

Après l’exécution des travaux préliminaires, l’IGT doit archiver les éléments suivants : 

 
▪ Contrat de l’IGT 

▪ Fichiers de levé  

▪ Fiches de réception 

▪ PV de validation  

Article 8.1.2. PHASE D’IMPLANTATION ET DE SUIVI D’EXECUTION DES TRAVAUX : 

Après l’exécution des travaux, l’IGT doit archiver les éléments suivants : 
▪ Contrat de l’IGT 

▪ Carnets d’observations 

▪ Cahiers de calcul 

 

Article 8.2. ARCHIVAGE ELECTRONIQUE DES DOCUMENTS. 

En plus de l’archivage physique le Cabinet topographique doit archiver le projet sous format 

numérique en affectant un numéro de dossier pour chaque affaire. L’archive numérique doit 

contenir en plus du fichier de dessin en format DWG, le scan de toutes les pièces se trouvant 

dans le dossier physique. 

 

Article 8.3. PIECES A REMETTRE AU MAITRE DE L’OUVRAGE : 
 

Article 8.3.1. PHASE DES TRAVAUX PRELIMINAIRES AU PROJET DE GALERIE: 

 

Tableau : Livraisons relatives à la phase des travaux préliminaires 

Prestation livraisons 

Polygonale de base 

✓ Rapport de la polygonale de base 

✓ Plan de la polygonale de base à l’échelle 

demandé  

✓ Fiche de réception de la polygonale de base 

Bande coté et calage des profils 

✓ Semis de points 

✓ Fiche de réception de la bande cotée  

✓ tracé combiné (profil en long + tracé en 

plan) 

 

PHASE D’IMPLANTATION ET DE SUIVI D’EXECUTION DU PROJET DE GALERIE : 
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Tableau : Livraisons relatives à la phase d’implantation et de suivi des travaux d’exécution du projet de 

galerie 

Prestation livraisons 

Implantation et piquetage 

✓ Les carnets d’observations 

✓ Les cahiers de calcul 

✓ Les fiches de réception 

✓ PV de validation 

Suivi des travaux d’exécution 
✓ PV de validation 

✓ les fiches de réception  
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9. DEVOIRS DE L’IGT 
 

L’IGT est tenu de respecter les dispositions du code des devoirs professionnels des IGT. 
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ANNEXE1. PROCEDURE D’EXECUTION DES TRAVAUX 

 

IGT MAITRE D’ŒUVRE  MAITRE D’OUVRAGE 

   

Demande des travaux 

préliminaires 
Rassembler et demander 

les documents de bases 

Elaborer l’avant-projet 

sommaire  

Sortie de reconnaissance   

Validation du projet de la polygonale de base   

Matérialisation, 

observation et calcul de 

la PB    

Réception de la PB 

• Rapport de la 

polygonale de base 

• Plan de la polygonale de 

base à l’échelle 

demandé 

• Fiche de réception de la 

polygonale de base 

Observation et calcul de 

la bonde cotée 

Calage des profils 

Réception de la BC 
✓ semi de point 

✓ fiche de réception de la 

bonde cotée  

 

Profil combiné 
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IGT MAITRE D’ŒUVRE  MAITRE D’OUVRAGE 

   

Démarrage des travaux 

de terrassement et de 

construction 

Réception des 

terrassements  

Réception des 

creusements  

Réception du béton 

projeté -PV de non-conformité 

-Fiche de réception 

Levé de l’existant 

✓ Fiches de réception 

 

Plan de récolement  

 

Réception du béton de 

propreté   

Réception du coffrage 

Réception béton fini 

N
o
n

-C
o
n

fo
rm

e 
 

C
o
n

fo
rm

e 
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ANNEXE2. TERMINOLOGIE 

 

Terme DEFINITION 
Puits d’attaque Sont des puits implantés et terrassés  
Terrassement Travaux de creusement vertical pour atteindre la côte projet 

d’attaque de l’excavation de la galerie 
Excavation Travaux de creusement suivant l’axe de la galerie  
Cintres Piliers en fer menés des plaques dans le toit, ils renforcent les 

parois de la galerie contre l’effondrement  
Béton projeté  Béton coulé de soutènement des parois de la galerie 
Béton de propreté Béton de propreté des parois de la galerie 
Ferraillage  

Soutènement définitif en béton armé  
Coffrage 
Ouvrage spécieux Les regards de visite de la galerie 
Plan de récolement Profil en long et le tracé en plan aboutissent par levé du fil d’eau 

après l’achèvement des travaux 
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ANNEXE3. CONTENU DU RAPPORT DE LA POLYGONALE DE BASE 

 

• Introduction du projet 

• Limites de la zone 

• Les objectifs du travail réalisé 

• Les livrables 

• Moyens humaines et matérielles  

• Méthodologie de travail 

• Annexes  

- Plan de la polygonale 

- Listes des coordonnées 

- Calcul planimétrique et altimétrique 
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ANNEXE4. CARTOUCHE DES PLANS DU PROJET DE GALERIE 
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ANNEXE5. FICHE DE RECEPTION DE LA PB  
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ANNEXE6. PROJET DE LA POLYGONALE DE BASE 

 

 
 



Normalisation de la  

Prestations topographiques 

relatives à l’exécution d’un 

« Projet de Galerie » 

« Norme11/ONIGT » 

 

Royaume du Maroc 

Ordre National des Ingénieurs Géomètres 

Topographes Conseil National 

 

Version finale : V 1.0 

Révision 0 

Date : 20 Mars 2019 

 

 Commission de  

Normalisation et Standardisation 

  23/35 

 

ANNEXE 7. TRACE COMBINE 
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ANNEXE8. FICHE DE RECEPTION DES CREUSEMENTS 
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ANNEXE9. COUPE TRANSVERSALE D’UNE GALERIE MONTRANT LES POINTS DE CONTROLE ET DE RECEPTION 
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ANNEXE10. FICHE DE RECEPTION  DES COTES RADIERS DES POINTS DE 

CONTROLES  
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ANNEXE11. FICHE DE RECEPTION  DES IMPLANTATIONS DES REGARDS 
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ANNEXE12. FICHE DE RECEPTION DES COTES RADIERS DES REGARDS 
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ANNEXE13. FICHE DE RECEPTION DE LA CONDUITE DES EAUX USEES  
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ANNEXE14. FICHE DE RECEPTION DE LA COUCHE DE BETON 30CM 
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ANNEXE15. FICHE DE RECEPTION DE LA COUCHE DE BETON DE PROPRETE 
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ANNEXE16. FICHE DE RECEPTION DU BETON COULE  
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ANNEXE17. FICHE DE RECEPTION DU BETON FINI 
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ANNEXE18. FICHE DE RECEPTION DES OUVRAGES SPECIAUX 
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ANNEXE19. PLAN DE RECOLEMENT 

 

 
 

 Attributs eaux usées Attributs eaux pluviales 

 


